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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007 
1. Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 1, page 16, note 13
Préambule : 

«…Puisqu’une partie importante de l’énergie vendue par le producteur est de l’énergie patrimoniale, achetée à 2,79 ¢/kWh, il n’est pas recommandé de changer tous les prix de l’énergie au coût marginal de 8,81 ¢/kWh. Il faut plutôt que la consommation à la marge, la consommation qui a un impact direct sur les achats postpatrimoniaux, soit facturée à 8,81 ¢/kWh, soit le coût de ces achats.»
Demande :
1.1 Veuillez préciser comment les tarifs proposés par le Distributeur devraient être ajustés pour refléter cette proposition ?
